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Par arrêté de la ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 10 novembre 2020. 

Monsieur Fethi Ksiksi, est nommé membre représentant du ministère de l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime au conseil d'entreprise du pôle technologique pour la valorisation des richesses sahariennes et pour le perfectionnement de l'exploitation des capacités qui s'y trouvent, et ce, à compter du 15 septembre 2020.  
 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Par décret gouvernemental n° 2020-928 du 23 
novembre 2020. 

Le docteur Mohamed Moncef Haouani, inspecteur divisionnaire de la santé publique est chargé des fonctions de directeur régional de la santé de Ben Arous à compter du 15 septembre 2020.  
En application des dispositions de l'article 3 du décret n° 2010-1668 du 5 juillet 2010, l'intéressé bénéficie des indemnités et des avantages attribués à l'emploi de directeur général d'administration centrale.  
  

Par décret gouvernemental n° 2020-929 du 23 
novembre 2020. 

Le docteur Hammouda Babba, professeur Hospitalo-universitaire en pharmacie est chargé des fonctions de directeur régional de la santé de Monastir à compter du 13 juillet 2020.  
En application des dispositions de l'article 3 du décret n° 2010-1668 du 5 juillet 2010, l'intéressé bénéficie des indemnités et des avantages attribués à l'emploi de directeur général d'administration centrale.  
 

Par décret gouvernemental n° 2020-930 du 25 
novembre 2020. 

Est attribué une dérogation pour exercer dans le secteur public à Madame Jalila El Aati, professeur de l'enseignement supérieur, à l'institut national « Zouhair Kallel » de nutrition et de technologie alimentaire pour une année, à compter du 1er octobre 2020.  
 

Par décret gouvernemental n° 2020-931 du 25 
novembre 2020. 

Est attribué une dérogation pour exercer dans le secteur public pour une année au docteur Ali Chadly, professeur hospitalo-universitaire en médecine, à compter du 23 novembre 2020.  

Par décret gouvernemental n° 2020-932 du 25 
novembre 2020. 

Est attribué une dérogation pour exercer dans le 
secteur public pour une année au docteur Taieb Ben 
Abdallah, professeur hospitalo-universitaire en 
médecine, au centre national pour la promotion de la 
transplantation d'organes à compter du 1er  décembre 
2020.  

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 23 novembre 2020, portant approbation de la convention sectorielle des médecins libéraux conclue entre la caisse nationale d'assurance maladie et le syndicat tunisien des médecins libéraux.  
Le ministre des affaires sociales,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 91-21 du 13 mars 1991, relative à 

l'exercice et à l'organisation des professions de 
médecin et de médecin-dentiste telle que complétée 
par la loi n° 2018-43 du 11 juillet 2018,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire,  

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant 
institution d'un régime d'assurance maladie, telle que 
modifiée par la loi n° 2017-47 du 15 juin 2017 et 
notamment son article 12,  

Vu le décret n° 2005-321 du 16 février 2005, 
portant organisation administrative et financière et les 
modalités de fonctionnement de la caisse nationale 
d'assurance maladie tel que modifié par le décret 
gouvernemental n° 2019-660 du 24 juillet 2019,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des tunisiens à l'étranger tel 
que modifié et complété par le décret n° 2012-634 du 
8 juin 2012,  

Vu le décret n° 2005-3031 du 21 novembre 2005, 
fixant les modalités et les procédures de l'exercice du 
contrôle médical prévu par la loi n° 2004-71 du 2 août 
2004, portant institution d'un régime d'assurance 
maladie,  

Vu le décret n° 2005-3154 du 6 décembre 2005, portant détermination des modalités et procédures de conclusion et d'adhésion aux conventions régissant les rapports entre la caisse nationale d'assurance maladie et les prestataires de soins et notamment ses articles 4 et 11,  



Page 2722 Journal Officiel de la République Tunisienne — 27 novembre 2020 N° 118  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 septembre 2020, portant nomination du Chef du Gouvernement et de ses membres,  
Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des tunisiens à l'étranger du 22 février 
2006, portant approbation de la convention cadre 
régissant les rapports entre la caisse nationale 
d'assurance maladie et les prestataires de soins de libre 
pratique,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 1er  
juin 2006, fixant la nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, biologistes, médecins 
dentistes, psychologues cliniciens, sages-femmes et 
auxiliaires médicaux, tel que modifié par l'arrêté du 1er  
mars 2010,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l'étranger du 6 février 
2007, portant approbation de la convention sectorielle 
des médecins de libre pratique conclue entre la caisse 
nationale d'assurance maladie et le syndicat tunisien 
des médecins libéraux,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l'étranger du 15 août 2007, 
portant approbation de l'avenant n° 1 à la convention 
sectorielle des médecins de libre pratique conclu entre 
la caisse nationale d'assurance maladie et le syndicat 
Tunisien des médecins libéraux,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l'étranger du 7 août 2008, 
portant approbation des avenants n° 2, n° 3 et n° 4 à la 
convention sectorielle des médecins de libre pratique 
conclus entre la caisse nationale d'assurance maladie 
et le syndicat Tunisien des médecins libéraux,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l'étranger du 7 août 2008, 
portant approbation de l'avenant n° 5 à la convention 
sectorielle des médecins de libre pratique conclu entre 
la caisse nationale d'assurance maladie et le syndicat 
tunisien des médecins libéraux,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l'étranger du 8 octobre 
2008, portant approbation de l'avenant n° 6 à la 
convention sectorielle des médecins de libre pratique 
conclu entre la caisse nationale d'assurance maladie et 
le syndicat tunisien de médecins libéraux, 

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales du 13 
juin 2012, portant approbation de l'avenant n° 7 à la 
convention sectorielle des médecins de libre pratique 
conclu entre la caisse nationale d'assurance maladie et 
le syndicat tunisien des médecins libéraux,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales du 17 avril 2019, portant approbation de l'avenant n° 8 à la convention sectorielle des médecins de libre pratique conclue entre la caisse nationale d'assurance maladie et le syndicat tunisien des médecins libéraux,  
Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales du 22 mai 2020, portant approbation de l'avenant n° 9 à la convention sectorielle des médecins de libre pratique conclue entre la caisse nationale d'assurance maladie et le syndicat tunisien des médecins libéraux.  
Arrête :  
Article premier - Est approuvée la convention sectorielle des médecins libéraux, annexée au présent arrêté, conclue entre la caisse nationale d'assurance maladie et le syndicat tunisien des médecins libéraux, en date du 3 novembre 2020.  
Art. 2 - Est abrogé l'arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des tunisiens à l'étranger du 6 février 2007, portant approbation de la convention sectorielle des médecins de libre pratique conclue entre la caisse nationale d'assurance maladie et le syndicat tunisien des médecins libéraux.  
Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne.  
Tunis, le 23 novembre 2020.  

Le ministre des affaires sociales 
Mohamed Trabelsi  

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Hichem Mechichi 
 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Décret gouvernemental n° 2020-933 du 23 
novembre 2020, portant modification du 
décret n° 2012-1711 du 4 septembre 2012, 
fixant la nature des dépenses de 
fonctionnement et d'équipement à caractère 
régional.  

Le Chef du Gouvernement,   
Sur proposition du ministre de l'éducation,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, relative aux conseils régionaux, telle que complétée par la loi organique n° 93-119 du 27 décembre 1993 et par la loi organique n° 2006-2 du 9 janvier 2006, relative à l'approbation du décret n° 2005-1 du 10 août 2005,  


